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MOT DU PRÉSIDENT ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Chers partenaires,

C’est avec un plaisir renouvelé que nous dévoilons le rapport d’activité 2013-2014 de la Conférence régionale des élus (CRÉ) du Saguenay–Lac-Saint-Jean.  
Comme vous serez à même de le constater, l’année écoulée nous a réservé de belles réussites, tout comme elle a posé des défis requérant une  
attention soutenue. 

Vous nous permettrez, à ce chapitre, d’insister sur un aspect essentiel de notre mission, le plan quinquennal de développement de la région. Nous vous  
rappelons que notre loi constitutive stipule que la CRÉ doit produire et mettre à jour, à tous les cinq ans, un plan de développement s’articulant autour de 
stratégies, d’objectifs et de priorités de développement, accompagné d’un plan d’action cohérent. Cette échéance s’étant pointée en fin d’année, nous avons 
donc amorcé le processus de réalisation d’un nouveau plan quinquennal de développement, qui couvrira la période 2014-2019. Cet exercice, qui s’échelonnera 
sur les prochains mois, revêt un caractère innovant puisque nous avons revu de fond en comble le mécanisme de confection auquel nous avions recours par les 
années passées. Concrètement, le prochain plan devrait nous permettre de contourner l’approche du développement par silo en privilégiant des recoupements 
par grands secteurs de préoccupation, ce qui favorisera une concertation intersectorielle plus soutenue et une synergie davantage constructive. De même, 
nous allons y introduire les notions de suivi dynamique et de mesurabilité des résultats, ceci afin d’en évaluer périodiquement la progression et d’apporter, si 
nécessaire, des ajustements aux stratégies de développement. Il sera donc plus aisé de porter un regard objectif sur les effets réels et structurants du plan sur 
le développement de la région. 

Au plan organisationnel, le conseil d’administration a donné cette année son aval à plusieurs changements structurels majeurs. Entre autres, le mandat à la  
présidence a été allongé sur quatre ans, ce qui favorisera une participation et une implication plus actives de notre instance dans les grands débats sur la 
scène provinciale. Également, le principe de l’alternance géographique entre les secteurs Saguenay et Lac-Saint-Jean, auquel était astreinte l’élection des  
officiers de la corporation et qui prévalait depuis 2004, a fait place à une approche sans distinction géographique plus fidèle et respectueuse de l’image que nous  
souhaitons projeter, soit celle d’une région unie et solidaire. Toujours au plan structurel, nous avons poursuivi la révision du processus de désignation des  
représentantes et représentants de la société civile à notre conseil d’administration de manière à satisfaire aux demandes exprimées par les organisations  
régionales concernées. Ainsi, alors que précédemment nous sélectionnions les candidates et candidats à partir d’une liste de candidatures potentielles soumises 
par un collectif d’organisations régionales, dorénavant les candidatures proposées par ce collège électoral régional sont avalisées par le conseil d’administration, 
et ce, dans la mesure où ces candidatures satisfont aux critères retenus. Aussi, pour affirmer notre caractère régional, nous avons fait en sorte, en cette année du 
175e anniversaire, de tenir occasionnellement les séances de notre conseil d’administration en divers lieux de la région. Puisque cette pratique a grandement 
été appréciée, ce principe d’itinérance sera dorénavant inscrit à demeure. Nous entendons poursuivre cette année cet exercice de mise à jour de nos procédures 
de fonctionnement afin de les adapter à un environnement en constante évolution. En ce qui regarde l’essentiel de nos activités, au quotidien, nous vous  
invitons à consulter le présent rapport d’activité qui en dresse un survol plus exhaustif.

Finalement, nous nous permettons, comme il se doit, d’adresser nos remerciements les plus sentis à nos partenaires du conseil d’administration pour leur 
soutien et leur implication de tous les instants. Nous saluons également tous les membres de notre personnel technique et professionnel qui, jour après 
jour, nous conseillent et nous assistent dans cette mission régionale d’envergure. Nous remercions, en terminant, nos élus provinciaux et municipaux, nos  
partenaires régionaux et sectoriels, ainsi que les diverses directions régionales des ministères au Saguenay–Lac-Saint-Jean, qui savent si bien nous épauler et 
nous accompagner dans la conduite de nos dossiers.

Bonne lecture!

       André Paradis       Marc Dubé 
       Président       Directeur général
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LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS
DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

MISSION

Instance régionale de concertation et de planification, la Conférence régionale des élus (CRÉ) est  
reconnue, par le gouvernement du Québec, comme étant l’interlocutrice privilégiée pour toute  
question touchant le développement du Saguenay–Lac-Saint-Jean. La CRÉ a la mission de promou-
voir et de supporter le développement régional dans tous les secteurs d’activité et de favoriser la  
concertation entre les intervenantes et intervenants socio-économiques du milieu régional.

PRINCIPAUX MANDATS

• Élaborer un plan quinquennal de développement définissant les objectifs généraux et particuliers 
de développement du Saguenay–Lac-Saint-Jean;

• Donner des avis au gouvernement québécois sur le développement de la région;
• Conclure des ententes spécifiques de régionalisation;
• Faire valoir les intérêts de la région auprès des instances gouvernementales et de ses partenaires  

en région.
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Mathieu Gravel François Villeneuve Josée Desgagnés

CONSEILLÈRES ET CONSEILLERS EN DÉVELOPPEMENT

DIRECTEUR
GÉNÉRAL

COORDONNATEUR 
DES COMMUNICATIONS

COORDONNATEUR 
DES TABLES LOCALES 
DE GESTION INTÉGRÉE 
DES RESSOURCES 
ET DU TERRITOIRE

TECHNICIENNE EN 
ADMINISTRATION ADJOINTES ADMINISTRATIVES AU SECRÉTARIAT

Manon Boily Serges Chiasson, 
CRRNT

Jocelyn Fortin Aldé Gauthier, 
CRRNT

Ursula Larouche, 
CRRNT

Marlène DumaisAlain Belley

Marc Dubé

L’ÉQUIPE DE LA CRÉ 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 2013-2014

Marie-Ève Dion Johanne Simard

MRC du Domaine-du-Roy
M. Gérard Savard, préfet et maire de Chambord 1

M. Guy Larouche, maire de Roberval 2

M. Gilles Potvin, maire de Saint-Félicien (vice-président)

MRC de Maria-Chapdelaine
M. Jean-Pierre Boivin, préfet (secrétaire-trésorier)
M. Richard Hébert, maire de Dolbeau-Mistassini 3

MRC de Lac-Saint-Jean-Est
M. Marc Asselin, maire d’Alma 
M. André Paradis, préfet et maire de Saint-Henri-de-Taillon (pré-
sident)

Ville de Saguenay
M. Réjean Hudon, conseiller de l’arrondissement de Jonquière 4

Mme Martine Gauthier, conseillère de l’arrondissement de La Baie 4

MmeJulie Dufour, conseillère de l’arrondissement de Jonquière 4

M. Marc Pettersen, conseiller de l’arrondissement de Chicoutimi
M. Jean Tremblay, maire

MRC du Fjord-du-Saguenay
M. Gérald Savard, préfet et maire de Bégin (officier)
M. Bruno Tremblay, maire de Saint-Honoré 5

Communauté autochtone de Mashteuiatsh
Mme Marjolaine Étienne, vice-chef aux Affaires 
extérieures de Pekuakamiulnuatsh Takuhikan 
(officière) *

Représentantes et représentants
de la société civile
M. Jean-Marc Crevier
M. Nicolas Gagnon
Mme Liz S.Gagné 
M. Jean-Denis Gill
Mme Émilie Lachance
Mme Julie Leclerc (officière)
Mme Guylaine Proulx

Députés 
M. Stéphane Bédard, député de Chicoutimi
M. Jean-Marie Claveau, député de Dubuc
M. Alexandre Cloutier, député de Lac-Saint-Jean
M. Sylvain Gaudreault, député de Jonquière
M. Denis Trottier, député de Roberval

 

La CRÉ est composée de quatorze élus municipaux et d’une représentante ou d’un représentant du Conseil de bande de 
Mashteuiatsh, qui s’adjoignent sept représentantes et représentants socio-économiques. Les cinq députés provinciaux 
sont membres du conseil sans droit de vote.
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PLAN QUINQUENNAL 2014-2019

En septembre 2013, dans la foulée de 
la conception de son plan quinquen-
nal de développement 2014-2019, la 
CRÉ a modifié la façon de consulter  
les organismes régionaux qui  
participeront à cet exercice de plani-
fication.

Ainsi, la CRÉ a procédé à la modifica-
tion de sa structure de consultation qui 
était basée sur ses quinze commissions  
sectorielles, créées en 2000. En lieu 
et place, la CRÉ a mis sur pied cinq 
comités de planification stratégique 
(CPS) qui chapeauteront les champs 
d’intervention de la CRÉ qui sont :

1. Développement social et innovation  
sociale

2. Main-d’œuvre et emploi
3. Culture et patrimoine
4. Ressources naturelles et environnement
5. Économie et innovation

Plus précisément, les comités auront 
comme mandat général de définir les 
grandes orientations du secteur et d’y 
favoriser l’intrasectorialité et la concer-
tation. Aussi, les CPS devront assurer 
le suivi de son plan sectoriel, en ayant 
préalablement défini ses indicateurs de 
résultats.

LE RÉSEAU DES CONFÉRENCES 
RÉGIONALES DES ÉLUS DU QUÉBEC

À la fin du mois de mars 2013, 
dans une perspective de recherche 
d’efficacité et d’expression d’un  
leadership accru, 19 CRÉ du Québec 
ont créé le Réseau des CRÉ du Québec 
(RCRÉQ). Ce nouveau réseau, soutenu 
techniquement par un coordonna-
teur, a pour rôle et mandat de : 

• Faire la promotion de l’action des 
conférences régionales des élus;

• Promouvoir les intérêts communs aux 
régions du Québec sur les tribunes 
pertinentes, notamment auprès du 
gouvernement du Québec;

• Promouvoir la nécessité d’une inter-
vention gouvernementale régiona-
lisée prenant en compte les réalités 
vécues dans les différentes régions;

• Permettre à l’ensemble des CRÉ de 
faire connaître de façon plus efficace  
leurs priorités aux ministères et  
organismes;

• Mobiliser les 19 CRÉ membres.

La CRÉ du Saguenay–Lac-Saint-Jean a 
participé activement aux instances du 
Réseau des CRÉ et continuera d’apporter 
sa contribution en 2014-2015.

TABLE QUÉBEC-RÉGIONS

La Table Québec-régions (TQR), 
présidée par le ministre des  
Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire,  
M. Sylvain Gaudreault, est le lieu de 
rencontre entre les présidents des 
CRÉ et les régions du Québec.
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CULTURE ET PATRIMOINE

ENTENTE SPÉCIFIQUE SUR L’ACCESSIBILITÉ À LA CULTURE DANS LES  
MUNICIPALITÉS DE 5 000 HABITANTS ET MOINS (2011-2016)

« Le Réseau culturel » rejoint 100 % des municipalités visées.

Le Réseau BIBLIO du Saguenay–Lac-Saint-Jean, responsable de l’Entente 
spécifique de régionalisation visant l’accessibilité à la culture dans les  
municipalités de 5 000 habitants et moins, travaille maintenant avec les  
45 municipalités visées, ce qui représente 100 % de son objectif fixé au départ. 
En 2013-2014, le milieu culturel a bénéficié d’un apport financier s’élevant à  
27 411 $. Jusqu’à la fin de 2016, « Le Réseau culturel » continuera d’offrir à toutes 
les citoyennes et tous les citoyens de nombreuses opportunités de vivre de  
nouvelles expériences culturelles et artistiques et ainsi d’enrichir la qualité de 
vie de leur milieu.

EN NÉGOCIATION - ENTENTE SPÉCIFIQUE EN CULTURE

Dans la dernière année, les partenaires du milieu culturel ont statué sur 
les enjeux et les objectifs stratégiques de l’entente spécifique actuelle-
ment en processus de négociation. Celle-ci vise globalement le développe-
ment de la culture comme élément contributif à l’économie des secteurs 
social et touristique. L’un des principaux enjeux sera notamment la  
médiation culturelle, un concept émergent qui se définit par des initia-
tives qui créent une opportunité de rencontres et d’échanges personnalisés  
favorisant l’apprentissage et l’appropriation de la culture par les clientèles 
les plus éloignées de l’offre culturelle professionnelle. Les acteurs régionaux 
souhaitent au cours de la prochaine année élargir le partenariat pour cette 
entente.

RENCONTRE AVEC LA SODEC

Dans le cadre des réflexions entourant le développement culturel de la  
région, la CRÉ et ses partenaires ont rencontré la SODEC lors du passage de la  
présidente-directrice générale, Mme Monique Simard. Cette rencontre a per-
mis d’échanger sur les programmes et préoccupations de la SODEC, mais 
également de faire part des préoccupations régionales.

77

CHAMPS D’INTERVENTION



DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET INNOVATION SOCIALE
CHAMPS D’INTERVENTION
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ENTENTE SPÉCIFIQUE DE RÉGIONALISATION DE L’IMMIGRATION DU  
SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN (2013-2018)

Au cours de l’année 2013-2014, un comité de travail a été mis en place 
pour élaborer un plan stratégique en vue d’une nouvelle entente spécifique 
ayant pour objet la mise en œuvre d’une stratégie régionale d’interventions  
concertées visant l’établissement durable des personnes immigrantes au  
Saguenay–Lac-Saint-Jean.  Le principal enjeu sera l’attraction et la réten-
tion des personnes immigrantes afin de contribuer au défi démographique et 
économique dans une perspective de développement durable et d’occupation 
dynamique du territoire. Notons que la mise en œuvre de cette entente se fera 
à partir de 2014-2015. 

Objectifs stratégiques de l’entente :

1. Contribuer à l’amélioration du bilan démographique et à la croissance 
économique de la région par l’attraction de personnes immigrantes;

2. Offrir des services d’accueil et d’accompagnement à toutes les personnes 
immigrantes s’établissant durablement au Saguenay–Lac-Saint-Jean;

3. Viser l’intégration sociale, culturelle et en emploi des personnes  
immigrantes;

4. Développer des stratégies innovantes pour soutenir et développer 
l’immigration en milieu rural.

ENTENTE SPÉCIFIQUE EN MATIÈRE DE CONDITION FÉMININE AU  
SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN (2011-2015)

L’Entente spécifique en matière de condition féminine 2011-2015 a réalisé, 
au cours de sa troisième année, plus de 25 projets. Parmi eux, notons le 
franc succès du Programme de mentorat en politique municipale qui a jumelé  
20 candidates à des mentores, ainsi que le projet Passe-à-Go qui a reçu un  
accueil incomparable avec plus de 218 participantes de 12 à 17 ans.  
Finalement, le Portrait des entrepreneures de la région, lancé en février dernier, 
représente un outil complet qui vise à présenter des modèles inspirants aux 
jeunes et à contribuer au développement de la culture entrepreneuriale au 
Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

ENTENTE SPÉCIFIQUE SUR L’IMPLANTATION ET LE DÉVELOPPEMENT DE 
LA CHAIRE UQAC–CÉGEP DE JONQUIÈRE SUR LES CONDITIONS DE VIE, LA 
SANTÉ ET LES ASPIRATIONS DES JEUNES (VISAJ) (2008-2014)

Plusieurs projets de recherche ont considérablement avancé pendant 
l’année 2013 2014, notamment la recherche sur le sommeil des enfants 
et des adolescents, l’étude sur l’engagement scolaire et l’exposition au 
tabagisme intra-utérin, l’indice de persévérance et de réussite scolaires 
et, surtout, le projet de plateforme Web de cartographie interactive 
CartoJeunes, qui sera lancée officiellement à l’automne prochain. Outre 
ces projets, qui ont fait l’objet de communications à diverses occasions 
au cours de la dernière année, quelques projets se sont terminés en 
2013-2014. À ce chapitre, mentionnons que le rapport final du projet 
Persévérance scolaire, réussite éducative et innovation : pilotage de la 
coopération France-Québec a été déposé et diffusé à l’automne 2013. 
De plus, VISAJ était l’une des quatre organisations coordonnatrices 
des Grandes rencontres sur la persévérance scolaire, qui ont accueilli  
1 400 participantes et participants au Palais des congrès de Montréal, 
du 4 au 6 novembre 2013. Par ailleurs, la Chaire continue à promou-
voir le projet de Réseau des partenaires de la région éducative du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean, qui a déposé son plan stratégique à 
l’automne 2013, en collaboration avec tous les partenaires impliqués.  

Les membres du comité de suivi et 
d’évaluation de l’Entente spécifique en 

condition féminine.



ENTENTE SPÉCIFIQUE SUR LA PRÉVENTION DE L’ABANDON SCOLAIRE 
ET LA VALORISATION DE L’ÉDUCATION AU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN 
(2010-2015)

Plus de 120 volontaires de même que l’équipe de professionnelles et  
professionnels du CRÉPAS ont travaillé activement au déploiement des  
différents chantiers qui forment cette entente. L’année 2013-2014 a  
notamment été marquée par l’élaboration d’un projet inspirant pour la  
poursuite de la prévention de l’abandon scolaire. Élaboré en collaboration avec 
les partenaires, ce projet vise à faire durer l’importante mobilisation régionale 
entourant la diplomation du plus grand nombre de jeunes, et ce, au-delà de 
l’échéance de l’entente actuelle qui se termine l’an prochain. Assurément, la 
région devra trouver les leviers financiers nécessaires afin de conserver sa 
force d’innovation et son leadership en persévérance scolaire et en éducation. 

Entre autres faits saillants pour 2013-2014, mentionnons :

• La tenue de la 7e édition des Journées de la persévérance scolaire, 
se traduisant par 639 activités dans 169 milieux, rejoignant plus de  
37 000 jeunes;

• Le lancement d’une nouvelle campagne de sensibilisation sur la néces-
saire complicité entre parents et personnel enseignant;

• L’évaluation du programme de certification des entreprises en conciliation 
études-travail et le déploiement d’activités de prévention dans les milieux 
scolaires;

• La conclusion de nouveaux partenariats dans l’action, notamment avec le 
Réseau des CPE et plusieurs organismes communautaires;

• Une démarche visant l’accroissement du taux de persévérance des adultes 
participant aux mesures de formation d’Emploi-Québec;

• Le déploiement sur le terrain de la Stratégie Famille, en collaboration avec 
le Conseil régional des familles, auprès d’organismes du milieu;

• La poursuite des travaux du Plan d’action pour la valorisation du rôle de 
l’enseignant dans la persévérance scolaire (PAVÉ), notamment par de  
nouveaux outils, ateliers et présentations visant le changement de  
pratiques d’enseignement;

• La mise sur pied d’un plan de formation du personnel enseignant au  
primaire visant l’utilisation de la science et de la technologie comme 
facteur de motivation chez les jeunes.

ENTENTE SPÉCIFIQUE EN ÉCONOMIE SOCIALE AU SAGUENAY–LAC-
SAINT-JEAN (2010-2015)

L’Entente spécifique en économie sociale a poursuivi sa lancée au cours de 
l’année 2013-2014. En effet, en plus de son site Internet, le Pôle régional 
en économie sociale du Saguenay–Lac-Saint-Jean (PRÉS) est désormais 
présent sur Facebook et y est très actif. Riche de ses 110 membres, le Réseau 
des entreprises d’économie sociale du Saguenay–Lac-Saint-Jean (ESSOR 02) 
est de plus en plus sollicité dans le milieu. Il a participé à la production de  
26 émissions régionales avec MAtv. Ces émissions, dont la diffusion est prévue 
à l’automne 2014, porteront sur l’économie sociale régionale et présenteront 
une vingtaine d’entreprises de la région. 

PROJET RÉGIONAL CULTIVONS ET CUISINONS DU LAC AU FJORD 

Après sa troisième et dernière année de déploiement, 56 organismes  
(garderies, organismes communautaires en petite enfance et organismes 
communautaires ayant un intérêt pour le jardinage) ont implanté avec  
succès le programme « Un trésor dans mon jardin » qui amène les jeunes âgés de  
2 à 5 ans à découvrir le plaisir de bien manger en les rapprochant de l’origine 
et de la provenance des aliments. Cet engouement a permis d’ouvrir trois nou-
velles sessions de formation aux responsables de services de garde en milieu 
familial, afin de les inviter à vivre l’expérience du potager avec les enfants.

Également cette année, s’est opéré le déploiement du projet « METROBUS de 
Gustave », composé de comédiens costumés en épicier d’époque (Gustave), 
d’un chef cuisinier et en divers aliments. L’équipe d’animateurs a effectué  
46 sorties et est intervenue auprès de 4 000 personnes de la région afin de 
leur présenter des ateliers d’éveil au goût et de les outiller sur l’adoption d’une 
culture culinaire saine et savoureuse à partir d’aliments de base produits  
localement. Dans les prochains mois, les activités d’éveil au goût se  
poursuivront dans les services de garde de la région avec une approche  
renouvelée.
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DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET INNOVATION SOCIALE

ALLIANCE POUR LA SOLIDARITÉ ET L’INCLUSION SOCIALE (FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES)

Avec un caractère innovant axé sur les enjeux régionaux et les préoccupations locales, les initiatives sont variées, mobilisatrices et porteuses pour les milieux.
La concertation autour de l’Alliance pour la solidarité et l’inclusion sociale s’est poursuivie et maintenue tout au long de l’année, permettant ainsi d’assurer la 
poursuite des objectifs et l’atteinte de résultats tangibles pour les personnes en situation de vulnérabilité et les milieux défavorisés. À noter que cette année, la 
Conférence régionale des élus a investi 200 000 $ dans le FQIS afin de créer une enveloppe spéciale dédiée aux projets régionaux.

L’année 2013-2014 a été marquée par la mise en œuvre du plan d’action de l’Alliance pour la solidarité et l’inclusion sociale. C’est avec un budget de près de  
3,7 M$ du Fonds québécois d’initiatives sociales (FQIS) pour le soutien financier d’initiatives que le déploiement s’est effectué à travers deux appels de projets 
qui ont permis de soutenir financièrement 70 projets locaux et régionaux, dont voici la répartition détaillée. 

DÉTAILS DES DEUX PREMIERS APPELS DE PROJETS DU FQIS SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

Territoire
Enveloppe 
disponible 

par territoire

Nombre 
de projets

Coût total des 
projets

Montants 
demandés

Montants 
accordés

Chicoutimi 879 958 $ 14 824 452 $ 706 719 $ 727 409 $

La Baie-Bas-Saguenay 299 941 $ 5 320 558 $ 250 488 $ 199 138 $

Domaine-du-Roy 445 005 $ 11 434 956 $ 351 006 $ 437 956 $

Jonquière 787 282 $ 9 872 861 $ 713 988 $ 682 704 $

Lac-Saint-Jean-Est 605 815 $ 14 598 882 $ 447 519 $ 402 231 $

Maria-Chapdelaine 389 208 $ 9 505 560 $ 337 106 $ 316 570 $

Enveloppe régionale 358 579 $ 8 353 525 $ 315 215 $ 279 625 $

Enveloppe spéciale du FDR pour les projets régionaux 200 000 $ 40 90 158 $ 83 498 $ 77 142 $

TOTAL 3 965 787 $ 70 4 000 953 $ 3 205 540 $ 3 122 774 $

CHAMPS D’INTERVENTION

Rappelons que sept enjeux définissent les orientations de l’Alliance régionale 2012-2015 : 

• Les préjugés envers les personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale;
• Les besoins de base des individus;
• La concertation multisectorielle locale et régionale;
• Des services adaptés à la réalité des territoires;
• L’intégration des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale;
• L’engagement des élus et la cohésion des politiques;
• La connaissance des ressources existantes.

Les membres de l’Alliance pour la 
solidarité et l’inclusion sociale siégeant 
au Salon gris de la Maison de la région
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ENTENTE SPÉCIFIQUE DE RÉGIONALISATION POUR L’AMÉLIORATION DES 
CONDITIONS DE VIE DES PERSONNES AÎNÉES DU SAGUENAY–LAC-SAINT-
JEAN (2013-2017)

Suite au Chantier régional sur le vieillissement de la population qui s’est soldé  
par la tenue d’un forum réunissant plus de 250 personnes, une nouvelle  
entente spécifique a vu le jour. Celle-ci a pour objectif de soutenir des projets  
présentés et réalisés par des organismes du milieu selon les objectifs  
spécifiques suivants :

• Favoriser la participation sociale des personnes aînées;
• Lutter contre la maltraitance;
• Soutenir les personnes aînées vulnérables;
• Favoriser les relations intergénérationnelles;
• Favoriser l’accès à la culture;
• Faciliter l’accès aux technologies de l’information;
• Favoriser l’amélioration des conditions de vie.

À noter que dans le cadre de cette entente, une priorité sera accordée aux 
projets issus de la démarche « Municipalité amie des aînés » (MADA). 

ENTENTE SPÉCIFIQUE SUR LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES HOMMES AU 
SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN (2013-2018)

La CRÉ, le Regroupement Action Jeunesse, l’Agence de santé et des  
services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean ont procédé à la signature d’une  
Entente spécifique sur la santé et le bien-être des hommes au Saguenay–Lac-
Saint-Jean. Dotée d’un budget de 400 000 $ et d’une durée de cinq ans, cette 
entente vise la mise en place d’un plan d’action régional relatif aux réalités et 
aux besoins des hommes, principalement au niveau de la sensibilisation de 
ces derniers à demander de l’aide lors des situations difficiles et au niveau de 
la formation des intervenantes et intervenants du réseau qui ont à répondre 
de plus en plus aux demandes en provenance des hommes.

CORVÉE COLLECTIVE DE REVITALISATION DES CŒURS DE VILLAGES

Le projet pilote initié en 2012 s’est terminé au cours de la dernière année 
avec des résultats au-delà des objectifs. Implanté dans les municipalités de 
Lamarche, Saint-André-du-Lac-Saint-Jean et Saint-Edmond-les-Plaines, les  
effets de ce projet collectif, animé conjointement par les citoyennes et  
citoyens ainsi que par les intervenantes et intervenants, ont permis le  
développement et la réalisation de projets concrets de revitalisation visibles 
par les populations.
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ENTENTE SPÉCIFIQUE SUR LE PLAN D’ACTION « FORÊT ET BOIS, UNE 
CULTURE À RETROUVER AU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN » (2011-2015) 

L’entente spécifique a pour objectif de sensibiliser le grand public et les 
jeunes du primaire et du secondaire à l’importance de la forêt et du bois.  
Concrètement, cette entente a permis à l’Association forestière Saguenay–
Lac-St-Jean (AFSL) de poursuivre ses activités d’éducation, de sensibilisation 
et d’information auprès de 20 000 jeunes de la maternelle au secondaire, 
du collégial ainsi que de l’université. Des activités grand public ont été  
organisées dans le but de transmettre une fierté à la population de la région 
pour la forêt et le bois. De plus, le site Internet de l’AFSL (www.afsaglac.com) a 
été mis à jour continuellement afin d’informer son public cible des différentes  
activités offertes. Récemment, la campagne télévisuelle « Ensemble,  
construisons notre avenir ! » a été réalisée afin de promouvoir la relève 
forestière de notre milieu. Quatre capsules ont été diffusées de février à 
avril 2014 sur les ondes de TVA-CJPM.  Ces capsules présentent des jeunes  
travaillant ou étudiant dans la filière forêt-bois. 

Cette campagne a pour objectifs de transmettre notre grande fierté pour la 
relève forestière, rejoindre les jeunes qui sont en choix de carrière intéressés 
à la forêt, au bois, à la nature, à l’environnement et valoriser les métiers reliés 
au domaine forestier. L’AFSL veut également montrer l’éventail de possibili-
tés d’emplois que peuvent occuper les professionnelles et professionnels du  
milieu forestier et du domaine de la transformation du bois. Les capsules  
vidéo sont disponibles sur la plateforme YouTube.

STRATÉGIE MIGRACTION (2012-2015)

L’action jeunesse structurante, dont le Regroupement Action Jeunesse 02 
(RAJ-02) assure la coordination, vise à « favoriser l’établissement durable des 
jeunes au Saguenay–Lac-Saint-Jean et une occupation dynamique du territoire 
par le biais d’actions locales et régionales concertées ».

Cette année, les deux tables régionales d’action, soit la Table  
régionale d’action en image positive (TRAIP) et la Table régionale d’action en  
insertion sociale et professionnelle (TRAISP), ont continué activement à 
mettre en œuvre leur plan d’action. La CRÉ a participé aux rencontres de ces 
deux Tables.
 

MAIN-D’ŒUVRE ET EMPLOI
CHAMPS D’INTERVENTION
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FONDS DE RECHERCHE EN AGROALIMENTAIRE AXÉ SUR L’AGRICULTURE 
NORDIQUE (FRAN-02) (2012-2017)

Dans le cadre de cette entente, un appel de projets privé et un autre de  
concert avec le Fonds de recherche du Québec sur la nature et les technolo-
gies (FRQNT) sont en cours. Près de 500 000 $ devraient être investis suite à 
ces appels de projets. On se rappellera que ce fonds permettra de contrer une  
problématique régionale reliée au financement des besoins de recherche  
agricole et agroalimentaire spécifiques à la région. 

ENTENTE SPÉCIFIQUE EN DÉVELOPPEMENT AGROALIMENTAIRE  
(2013-2018)

La CRÉ a procédé à la signature de l’Entente spécifique en développement 
agroalimentaire au Saguenay–Lac-Saint-Jean. Plusieurs partenaires gouver-
nementaux et régionaux sont associés dans cette entente.  Celle-ci s’articule 
autour de la promotion et de la mise en marché des produits agroalimentaires 
régionaux et de la mobilisation et la concertation des partenaires régionaux 
et locaux autour d’un plan d’action régional intégré. L’entente regroupe neuf 
partenaires qui, ensemble, investiront près de 1,2 M$ sur cinq ans pour sa 
mise en œuvre. La CRÉ y versera 250 000 $.

TABLE RÉGIONALE DE CONCERTATION SUR LES VÉHICULES HORS ROUTE
(VHR)

Le troisième mandat de la Table VHR s’est amorcé au cours de la dernière an-
née. Celui-ci a débuté par notre participation au comité national sur les terres 
privées, dont l’objectif est de plancher sur des solutions durables afin d’assurer 
la pérennité des sentiers VHR. Plusieurs pistes de réflexion sont évaluées et, 
déjà, une première action concrète a vu le jour par la création d’une trousse 
destinée aux Clubs afin de les aider dans leur gestion des droits de passage.  

ÉCONOMIE ET INNOVATION
CHAMPS D’INTERVENTION



La CRÉ a relancé les activités de la Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) qui, elles, sont venues à échéance le 
31 mars 2013. Pour ce faire, la CRÉ a adopté en juin 2013 une nouvelle structure de CRRNT qui a été présentée à l’ensemble des intervenantes et 
intervenants de la région à l’hiver 2014.

RESSOURCES NATURELLES ET ENVIRONNEMENT
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PLAN RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ DES RESSOURCES ET DU TERRITOIRE (PRDIRT)

En 2013, la CRÉ a poursuivi les activités de plusieurs projets du PRDIRT qui n’étaient pas terminés l’an dernier, notamment celui portant sur les chemins  
multiusages, le Plan régional de développement du territoire  public (PRDTP), ainsi que les produits forestiers non ligneux (PFNL), etc.

CHAMPS D’INTERVENTION
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PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL ET FORESTIER (PDRF)

Le 11 juillet 2013, le ministère des Ressources naturelles (MRN) a annoncé un nouveau programme d’aide financière, le Programme de développement  
régional et forestier (PDRF), dont il a confié la gestion aux Conférences régionales des élus. Les deux objectifs du PDRF sont de contribuer à la tenue d’activités de 
concertation régionale (ex : TLGIRT, CRRNT, consultations publiques, etc.) et de permettre la réalisation de projets de développement régionaux.

RÉPARTITION DE L’ENVELOPPE RÉGIONALE DU PDRF

CRÉ -  Activité de concertation régionale et projets de développement régionaux   715 915 $

Enveloppes locales des projets de développement

MRC de Lac-Saint-Jean-Est 309 521 $

MRC du Domaine-du-Roy 517 028 $

MRC de Maria-Chapdelaine 816 106 $

MRC du Fjord-du-Saguenay 817 446 $

Ville de Saguenay 217 414 $

TOTAL 3 965 787 $

NOUVEL INVESTISSEMENT DU FONDS DE LA CRRNT

INVENTAIRE SUR LES POPULATIONS DE CERF DE VIRGINIE AU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN
Promoteur : Ministère des Ressources naturelles

Dans le but de répondre à l’orientation du PRDIRT « L’optimisation du niveau des populations fauniques ciblées pour les activités avec ou sans prélèvement »,  
nous avons financé la réalisation d’inventaires pour connaître l’état des populations de cerf de Virginie au Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

Aide de la CRÉ : 103 000 $  I  Coût du projet : 103 000 $



RESSOURCES NATURELLES ET ENVIRONNEMENT
CHAMPS D’INTERVENTION

AUTRES DOSSIERS DES RESSOURCES NATURELLES

OUTRE LES TRAVAUX DE LA CRRNT, LA CRÉ EST LEADER DANS PLUSIEURS DOSSIERS RÉGIONAUX QUI ONT UN LIEN AVEC LES RESSOURCES NATURELLES.

• Mise en place d’un comité sur l’augmentation de la possibilité forestière régionale avec les représentantes et représentants du Bureau du Forestier en chef 
et du ministère des Ressources naturelles;

• Gestion du Programme de développement régional et forestier (PDRF) (3 393 432 $);
• Continuation des négociations d’une entente spécifique portant sur le renouvellement du Fonds de la recherche forestière du Saguenay–Lac-Saint-Jean;
• Accompagnement professionnel pour la négociation de l’entente spécifique Alliance Bois;
• Accompagnement professionnel pour l’Entente spécifique sur la culture forestière au Saguenay–Lac-Saint-Jean;
• Accompagnement du comité scientifique et présidence du comité de gouvernance de la gestion de la ressource et de la pêcherie dans l’aire  

faunique communautaire du lac Saint-Jean;
• Participation aux travaux de la Table des partenaires du Plan Nord;
• Au printemps 2013, conjointement avec le MRN, organisation des consultations publiques sur les PAFIO;
• Dépôt d’un avis dans le cadre de la revue externe sur le calcul de la possibilité forestière 2013-2018;
• Adoption d’une résolution sur la suspension des certificats FSC de PFR;
• Coordination et animation des travaux de la Table régionale d’analyse de carence en aires protégées (TRACA);
• Par l’entremise de la TRACA, tenue de deux consultations publiques sur des scénarios d’aires protégées;
• Dépôt d’un avis régional sur la stratégie énergétique du Québec;
• Coordination et animation des trois TLGIRT de la région et soutien professionnel pour différents dossiers et comités;
• Participation au forum régional sur le développement minier;
• Participation au comité de suivi et d’évaluation de l’entente spécifique CONSOREM;
• En février 2014, organisation d’une présentation des résultats sur le concept de forêt souhaitée afin d’en diffuser l’information auprès de ses partenaires;
• À l’hiver 2014, en collaboration avec AGIR et Forêt modèle du Lac-Saint-Jean, organisation de deux journées régionales de réflexion sur l’élaboration d’une 

stratégie régionale de développement de la filière feuillue;
• Participation aux rencontres de la Table régionale des PFNL;
• Participation aux rencontres du conseil d’administration d’Alliance Bois;
• Participation aux travaux du Rendez-vous national sur la forêt à l’automne 2013;
• En collaboration avec le MRN, coordination des travaux de confection du plan stratégique des chemins multiusages;
• Animation et présidence du comité régional sur les chemins multiusages;
• Coordination et animation des activités de mise à jour du PRDTP.
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TABLES LOCALES DE GESTION INTÉGRÉE DES RESSOURCES (TLGIRT) 

AVEC L’ADOPTION DE LA LOI SUR L’AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE FORESTIER, LA CRÉ A ÉTÉ MANDATÉE POUR METTRE EN PLACE DES  
TLGIRT À L’ÉCHELLE DE CHAQUE UNITÉ D’AMÉNAGEMENT (UA) OU REGROUPEMENT D’UA. CELLES-CI ONT POUR BUT D’ASSURER LA PRISE EN COMPTE 
DES INTÉRÊTS ET DES PRÉOCCUPATIONS DES PERSONNES ET ORGANISMES PRÉSENTS SUR LE TERRITOIRE ET/OU CONCERNÉS PAR LES ACTIVITÉS 
D’AMÉNAGEMENT FORESTIER PLANIFIÉES. 

• La CRÉ détient un siège de personne-ressource à quatre tables coordonnées par d’autres régions (UA 097-51, 033-51, 042-51 et 043-51) dont une partie du 
territoire d’influence est située à l’intérieur des limites administratives régionales. 

• Les trois TLGIRT de la région comptent 439 partenaires (personnes ou organismes) s’étant montrés intéressés envers l’aménagement forestier sur le territoire 
forestier public de la région.

• Les trois assemblées annuelles des partenaires des TLGIRT ont eu lieu entre le 29 août et le 5 septembre 2013.
• Quinze rencontres du comité de travail des TLGIRT du Saguenay–Lac-Saint-Jean ont été tenues entre le 1er avril 2013 et le 31 mars 2014.
• Douze rencontres de sous-comités de travail des TLGIRT du Saguenay–Lac-Saint-Jean ont été tenues entre le 1er avril 2013 et le 31 mars 2014.
• Pour l’ensemble des trois TLGIRT de la région, des objectifs de protection et de mise en valeur locaux sont en cours d’élaboration et visent un arrimage 

maximal avec les plans d’aménagement forestiers durables mis en place par les requérants sur les territoires certifiés.
• La planification forestière tactique 2013-2018 est entrée en vigueur le 1er avril 2013 pour toutes les UA de la région.
• La quatrième version de la planification forestière opérationnelle a été présentée à chacune des TLGIRT de la région pour commentaires.

La CRÉ a mis en place, anime et coordonne trois TLGIRT dans la région, soit les TLGIRT Lac-Saint-Jean-Ouest (UA 022-51 et 025-51), 
Saguenay–Lac-Saint-Jean-Nord (UA 027-51, 024-51 et 024-52) et Saguenay (UA 023-52 et 023-51).
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ACTIVITÉS DE PRESSE
COMMUNIQUÉS DE PRESSE

QUE CE SOIT POUR ANNONCER SES INVESTISSEMENTS OU POUR PRENDRE POSITION PUBLIQUEMENT SUR DIVERS SUJETS, LA CRÉ A PUBLIÉ  
PLUSIEURS COMMUNIQUÉS DE PRESSE TOUT AU LONG DE L’ANNÉE. CES COMMUNIQUÉS PEUVENT ÊTRE CONSULTÉS SUR NOTRE SITE INTERNET, DANS 
LA SECTION « CENTRE DE DOCUMENTATION ».

LISTE DES COMMUNIQUÉS PUBLIÉS EN 2013-2014 :

3 AVRIL 2013 
Nouvelle entente spécifique de régionalisation : 
FRAN-02 - Près de 1 M$ pour la recherche en agri-
culture nordique

16 AVRIL 2013
Consultation publique sur les plans d’aménagement 
forestier intégré opérationnels (PAFIO) 2014-2016 : 
La CRÉ invite la population à participer 

15 MAI 2013
Définition des aires protégées :
 La région identifie 4 % supplémentaire

17 JUIN 2013
Compte rendu de l’assemblée publique de la 
Conférence régionale des élus du Saguenay–Lac-
Saint-Jean 

20 JUIN 2013 
Alliance pour la solidarité et l’inclusion sociale : 
La CRÉ accepte 40 projets et octroie 1,74 M$

27 JUIN 2013 
Début de la consultation publique sur la proposition 
des aires protégées

17 JUILLET 2013
Lettre ouverte du président de la CRÉ : 
Des assauts sans précédent contre la forêt boréale 
et l’industrie qui en dépend

12 SEPTEMBRE 2013
Alliance pour la solidarité et l’inclusion sociale :
Lancement du deuxième appel de projets

19 SEPTEMBRE 2013 
Faits saillants du C.A. de la CRÉ : Une nouvelle règle 
pour la nomination de la présidence de la CRÉ et 
200 000 $ supplémentaires pour favoriser la lutte 
à la pauvreté et l’inclusion sociale

20 SEPTEMBRE 2013
Annonce du Rendez-vous de la forêt québécoise : 
La CRÉ salue l’initiative du gouvernement

23 OCTOBRE 2013 
Nouvelle politique d’équité et d’égalité à la CRÉ 

27 NOVEMBRE 2013
Début de la seconde consultation publique sur la 
proposition des aires protégées

16 DÉCEMBRE 2013
Entente spécifique de 1 196 000 $ : 
Une mobilisation régionale autour de l’industrie 
agroalimentaire

19 DÉCEMBRE 2013 
Compte rendu du C.A. de la CRÉ : 
André Paradis réélu président de la CRÉ pour 
quatre ans

22 JANVIER 2014
Alliance pour la solidarité et l’inclusion sociale :
Lancement d’un troisième appel de projets

28 JANVIER 2014
Consultations sur les scénarios d’aires protégées : 
La CRÉ maintient le cap et réalisera son mandat

30 JANVIER 2014
Avis régional sur les aires protégées : 
La CRÉ sera conséquente avec ses positions 
antérieures

14 FÉVRIER 2014
La concertation régionale au service de la santé et 
du bien-être des hommes



CONFÉRENCES DE PRESSE

AUTRES ACTIVITÉS MÉDIATIQUES
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16 DÉCEMBRE 2013
Conférence de presse annonçant la signature de l’Entente spécifique sur la 
concertation et le développement du secteur agricole et agroalimentaire du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean (2013-2018)

NOUVELLE PAGE FACEBOOK
Cette année, la CRÉ s’est dotée 
d’une page Facebook suivie par 
plus de 500 membres.

14 FÉVRIER 2014
Conférence de presse annonçant la signature de l’Entente spécifique 
sur la santé et le bien-être des hommes au Saguenay–Lac-Saint-Jean  
(2013-2018)



EXPERTISE RÉGIONALE DE RECHERCHE EN AGRICULTURE NORDIQUE
Promoteur : Université du Québec à Chicoutimi

Ce projet vise l’intégration d’un chercheur en agriculture nordique au sein du corps professoral de l’UQAC. Il permet à l’UQAC de s’impliquer à nouveau dans 
le domaine de l’agriculture. La réalisation de ce projet engendre une nouvelle dynamique dans la région autour de la recherche en agriculture nordique.

Investissement du FDR : 11 000 $  I  Coût total du projet : 251 000 $

ÉTUDE SUR L’ACCÈS AU FINANCEMENT
Promoteur : Centre d’entrepreneuriat et d’essaimage - Université du Québec à Chicoutimi

Ce projet permettra de procéder à la mise à jour de l’étude régionale sur les carences de la chaîne de financement des entreprises réalisée en 2007. Son 
dépôt est prévu en septembre 2014.

Investissement du FDR : 1 800 $  I  Coût total du projet : 24 000 $

VOLET RÉGIONAL DU FONDS RÉGIONAL DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ ET L’EXCLUSION SOCIALE (FQIS) 
Promoteur : Alliance pour la solidarité et l’inclusion sociale au Saguenay–Lac-Saint-Jean

Ce projet vise à soutenir financièrement les initiatives régionales de lutte à la pauvreté et l’exclusion sociale dont l’objectif du projet est la mobilisation, la 
concertation ou la sensibilisation. Les projets soutenus doivent se faire en partenariat avec les intervenantes et intervenants du milieu et démontrer les 
retombées prévues.

Investissement du FDR : 200 000 $   I  Coût total du projet : 200 000 $

ÉTUDE DE FAISABILITÉ D’UN PÔLE D’EXCELLENCE SUR LA FOURRURE NORDIQUE 
Promoteur : Forêt modèle du Lac-Saint-Jean

Dans le but d’améliorer les moyens d’existence durable des communautés de la région, afin de favoriser une approche alternative de la mise en valeur des 
ressources globales de la forêt et afin de ne pas perdre les savoirs et connaissances acquises, la CRÉ a financé une étude de faisabilité pour la mise en place 
d’un pôle d’excellence sur la fourrure nordique.

Investissement du FDR : 25 200 $  I  Coût total du projet : 31 500 $

POLITIQUE D’ACQUISITION D’OEUVRES D’ART
Promoteur : Conférence régionale des élus du Saguenay–Lac-Saint-Jean

Ce projet vise à doter la CRÉ d’une politique d’acquisition d’œuvres d’art lui permettant d’acquérir, pour un montant maximum de 5 000 $ par année pendant 
trois ans, des œuvres d’art produites par un artiste professionnel résidant dans la région, favorisant ainsi la reconnaissance et le rayonnement des artistes  
régionaux.

Investissement du FDR : 15 000 $   I  Coût total du projet : 15 000 $

PROJETS STRUCTURANTS, ÉTUDES OU ÉVÈNEMENTS PONCTUELS
NOUVEAUX INVESTISSEMENTS ENTÉRINÉS PAR LA CRÉ EN 2013-2014

FONDS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL
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NOUVEAUX PROJETS STRUCTURANTS, ÉTUDES OU ÉVÈNEMENTS PONCTUELS ACCEPTÉS EN 2012-2013
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FONDS DÉDIÉ À UN APPEL DE PROJETS SUR L’AUGMENTATION DE LA POSSIBILITÉ FORESTIÈRE 
Promoteur : Conférence régionale des élus du Saguenay–Lac-Saint-Jean

Ce fonds vise à trouver des solutions pour contrer d’éventuelles baisses de la possibilité forestière régionale. Ainsi, des projets d’inventaires et de caractéri-
sation de plantations seront effectués à l’automne 2014, lesquels permettront de bonifier la base de données et les courbes de rendement utilisées par le 
Forestier en chef dans les calculs de possibilité forestière.

Investissement du FDR : 200 000 $  I  Coût total du projet : 200 000 $

TÉLÉPHONIE CELLULAIRE 
Promoteur : Conférence régionale des élus du Saguenay–Lac-Saint-Jean

Ce projet vise à dresser un plan de développement d’un réseau cellulaire sur le cœur des villages ruraux non desservis du Saguenay–Lac-Saint-Jean et sur 
les voies d’accès des routes 155, 169 et 170 jusqu’aux limites territoriales régionales. Ce projet est un partenariat avec les quatre MRC, DEC Canada ainsi que 
l’Agence interrégionale de développement des technologies de l’information et des communications (AIDE-TIC) qui réalise ce mandat.

Investissement du FDR : 40 000 $  I  Coût total du projet : 285 000 $ 

PROJET GUIDE (GUICHET UNIQUE D’INSCRIPTION D’UN ENFANT)
Promoteur : Regroupement des centres de la petite enfance du Saguenay–Lac-Saint-Jean

Ce projet consiste à participer à l’appel de propositions lancé le 5 septembre 2013 par la ministre de la Famille, Mme Nicole Léger, visant à mettre en place 
un guichet unique d’accès aux places en services de garde pour l’ensemble du Québec. Cet outil informatique doit permettre aux parents de simplifier la 
recherche d’une place à contribution réduite pour leur enfant. Les dix régions partenaires de ce projet ont été invitées à fournir une contribution financière. 

Investissement du FDR : 5 000 $  I  Coût total du projet : 85 000 $
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PROJETS, 
ÉTUDES OU  ÉVÈNEMENTS

ENGAGEMENTS TOTAL 
DES PARTENAIRES

VERSEMENT DU FDR EN 
2013-2014*

TITRE PROMOTEUR PÉRIODE CRÉ (FDR) AUTRES TOTAL VERSEMENT MONTANT

Table de l’innovation Agrinova 2013-2016 90 000 $ 211 500 $ 301 500 $ 1 de 3 50 000 $

Expertise régionale de recherche en agriculture 
nordique

UQAC 2013-2015 11 000 $ 240 000 $ 251 000 $ 1 de 2 6 000 $

Pôle d’excellence sur la fourrure nordique Forêt modèle du Lac-Saint-Jean 2013-2015 25 200 $ 6 300 $ 31 500 $ 1 de 2 20 000 $

Volet régional du Fonds québécois de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale (FQIS)

Alliance pour la solidarité et l’inclusion 
sociale

2013-2014 200 000 $ 0 $ 200 000 $ 1 de 1 200 000 $

Rénovation de l’Auditorium Dufour Diffusion Saguenay inc. 2013-2014 175 000 $ 15 775 000 $ 15 950 000 $ 1 de 1 175 000 $

Téléphonie cellulaire
Conférence régionale des élus du
Saguenay–Lac-Saint-Jean

2013-2014 40 000 $ 245 000 $ 285 000 $ 1 de 1 40 000 $

Fonds dédié à un appel de projets sur 
l’augmentation de la possibilité forestière

Conférence régionale des élus du
Saguenay–Lac-Saint-Jean

2013-2014 200 000 $ 0 $ 200 000 $ 1 de 1 200 000 $

Projet de guichet unique d’inscription d’un enfant 
Regroupement des centres de la petite 
enfance du Saguenay–Lac-Saint-Jean

2013-2014 5 000 $ 80 000 $ 85 000 $ 1 de 1 5 000 $

Participation citoyenne des jeunes Regroupement Action Jeunesse (RAJ-02) 2012-2015 10 500 $ 576 500 $ 587 000 $ 2 de 3 3 500 $

Corvée collective de revitalisation des cœurs de 
villages

MRC de Lac-Saint-Jean-Est 2012-2014 30 000 $ 122 000 $ 152 000 $ 2 de 2 6 000 $

Fêtes du 175e du Saguenay–Lac-Saint-Jean Corporation des fêtes du 175e 2011-2014 150 000 $ 6 850 000 $ 7 000 000 $ 3 de 3 30 000 $

Jeux du Québec Ville de Saguenay 2011-2014 150 000 $ 5 450 000 $ 5 600 000 $ 3 de 3 50 000 $

TOTAL DES VERSEMENTS DU FDR DANS LES PROJETS STRUCTURANTS EN 2013-2014 : 12  785 500 $
*  Selon les protocoles d’entente signés avec les partenaires des projets.

FONDS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL
PROJETS STRUCTURANTS, ÉTUDES OU ÉVÈNEMENTS PONCTUELS
SUIVI FINANCIER DES PROJETS EN VIGUEUR AU 31 MARS 2014
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ENTENTES 
SPÉCIFIQUES

ENGAGEMENTS TOTAL 
DES PARTENAIRES

VERSEMENT DU FDR EN 
2013-2014*

TITRE PROMOTEUR PÉRIODE CRÉ (FDR) GOUVERNEMENT AUTRES TOTAL VERSEMENT MONTANT

Régionalisation de l’Immigration
Table régionale de concertation en 
immigration (TRCI)

2013-2018
250 000 $

(Plus 150 000 $ 
en service)

730 000 $ 245 000 $ 1 375 000 $ 1 de 5 50 000 $

Santé et bien-être des hommes
Centre de prévention du suicide du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean et Le CRAN

2013-2018 250 000 $ 50 000 $ 140 000 $ 440 000 $ 1 de 5 50 000 $

Développement du secteur 
agroalimentaire

Table agroalimentaire du Saguenay–
Lac-Saint-Jean

2013-2018 250 000 $ 790 000 $ 494 500 $ 1 734 500 $ 1 de 5 50 000 $

Amélioration des conditions de vie 
des personnes aînées

Table régionale de concertation des 
aînés (TRCA)

2013-2017 200 000 $ 595 000 $ 85 000 $ 860 000 $ 1 de 4 50 000 $

Fonds de recherche agroalimentaire 
axé sur l’agriculture nordique 
(FRAN-02)

Union des producteurs  agricoles du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean (UPA) et 
Créneau d’agriculture nordique

2012-2017 250 000 $ 150 000 $ 387 980 $ 837 980 $ 2 de 5 50 000 $

Consolidation et développement de 
l’exploration minérale

Consortium de recherche en 
exploration minérale (CONSOREM)

2012-2015
225  000 $

(FDR/75 000 $)
(CRRNT/150 000 $)

450 000 $ 150 000 $ 825 000 $ 2 de 3 0 $
(CRRNT 75 000 $) 

MigrAction (entente administrative)
Regroupement Action Jeunesse 
(RAJ-02)

2012-2015 150 000 $ 130 000 $ 1 228 000 $ 1 508 000 $ 2 de 3 50 000 $

Accessibilité à la culture dans les 
municipalités de moins de 
5 000 habitants

Centre régional de service aux 
bibliothèques publiques (CRSBP)

2011-2016 150 000 $ 90 000 $ 300 000 $ 540 000 $ 3 de 5 30 000 $

Condition féminine
Table de concertation des groupes de 
femmes (RÉCIF-02)

2011-2015 168 000 $ 498 750 $ 292 650 $ 959 400 $ 3 de 4 40 000 $

Plan d’action Forêt et Bois « Une 
culture à retrouver » 

Association forestière Saguenay–Lac-
St-Jean (AFSLSJ)

2011-2015 200 000 $ 640 000 $ 115 000 $ 955 000 $ 3 de 4 50 000 $

Prévention de l’abandon scolaire et 
valorisation de l’éducation

Conseil régional de la prévention de 
l’abandon scolaire (CRÉPAS)

2010-2015 250 000 $ 905 000 $ 1 384 695 $ 2 539 695 $ 4 de 5 50 000 $

Économie sociale Pôle régional en économie sociale 2010-2015 170 000 $ 250 000 $ 155 000 $ 575 000 $ 4 de 5 31 250 $

Chaire UQAC–Cégep de Jonquière sur 
les conditions de vie, la santé et les 
aspirations des jeunes (VISAJ)

UQAC et Cégep de Jonquière 2008-2014 300 000 $ 572 000 $ 1 899 382 $ 2 771 382 $ 6 de 6 60 000 $

TOTAL DES VERSEMENTS DU FDR DANS LES ENTENTES SPÉCIFIQUES EN 2013-2014 : 13 561 250 $
*  Selon les ententes spécifiques signées.

ENTENTES SPÉCIFIQUES EN NÉGOCIATION AU 31 MARS 2014
TITRE PROMOTEUR

Fonds de la recherche forestière Fonds de la recherche forestière du Saguenay–Lac-Saint-Jean

Programme Animation en milieu de vie rurale Regroupement loisirs et sports du Saguenay–Lac-Saint-Jean

Promotion de la relève scientifique et technologique Conseil du loisir scientifique du Saguenay–Lac-Saint-Jean

Affirmation de la culture et son apport au développement économique et social du Saguenay–Lac-Saint-Jean Conseil régional de la culture du Saguenay–Lac-Saint-Jean

Corvée collective de revitalisation des cœurs de villages MRC du Domaine-du-Roy

Tourisme Tourisme Saguenay–Lac-Saint-Jean

ENTENTES SPÉCIFIQUES DE RÉGIONALISATION 
SUIVI FINANCIER DES ENTENTES EN VIGUEUR AU 31 MARS 2014



      2155, rue de la Peltrie
      Jonquière (Québec)  G8A 2A1

Téléphone  >  418 547-2102 
Télécopieur  >  418 547-2565 

> facebook.com/CRESLSJ
> info@lacre.ca

Seul on va plus vite, 
en concertation on va plus loin…


